
ANNEE 20... / 20...

   ADHESION

EAJ

ESPACE CASANOVA

GISELE HALIMI

Service Municipal Jeunesse LA PRESENTATION

LA MAURELLE

LES SABLETTES

::

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION

Mise en place d'un P.A.I. OUI NON

Problème de santé OUI NON

Reconnaissance MDPH OUI NON EN COURS

Bénéficiaire de l’AEEH OUI NON EN COURS

INFORMATION SUR L'ENFANT

NOM Prénom

Date de naissance Lieu de naissance

RESPONSABLE LEGAL

PERE MERE TUTEUR

NOM Prénom

Domicile

Ville Code Postal

Profession Courriel

Téléphone Mobile

PERSONNES A JOINDRE EN CAS D'ACCIDENT

1. 2.

NOM NOM

Prénom Prénom

Téléphone Téléphone

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

N° Allocataire CAF N° Sécurité Sociale

Cie d'assurance N° Police d'assurance

Mutuelle N° Mutuelle

S.M.JS.M.J

jeunesse@la-seyne.fr

N° D'ADHERENT :
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   ADHESION

TARIF D'ADHESION

Adhésion annuelle  5 euros

PIECES OBLIGATOIRES A FOURNIR LORS DE L'INSCRIPTION

Fiche sanitaire de liaison complétée par les parents

Photocopie du carnet de vaccination à jour

En cas de problème de santé une attestation médicale pourra vous être demandée

Ordonnance médicale en cas d'allergie alimentaire et/ou asthme et/ou traitement en cours

Copie du quotien C.A.F.

Autorisation de sortie des EAJ signée

Test d'aisance aquatique (peut être transmis ultérieurement)

Fait à Nom et signature du responsable légal

Le

* l’assurance RC est obligatoire pour les sorties  durant l’été

Photocopie de l'assurance responsabilité civile * et extra-scolaire, en cours de validité

AUTORISATION PARENTALE

Je, soussigné (e), responsable légal de l'enfant,         
- autorise mon fils/ma fille à participer aux activités de la structure  
- autorise mon fils/ma fille à être transporté(e) par véhicule municipal  
- déclare avoir pris connaissance des différentes formalités

Je, soussigné (e), responsable légal de l'enfant, 
déclare exactes toutes les informations portées sur ce document et autorise le responsable de la structure 
à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, hospitalisation) rendues nécessaires par 
l'état de l'enfant.

Dans le cadre de la législation concernant le droit à l'image, le responsable légal reconnaît avoir eu 
connaissance que le mineur sous sa responsabilité, peut, au cours des séjours et des activités, être pris en 
photo et que ces clichés pourront, le cas échéant, être reproduits par voie de presse.

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. 
Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat du service. 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. 

Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, 
veuillez vous adresser au service municipal Jeunesse.


